CONDITIONS GENERALES

1. RESERVATION ET REGLEMENT

La réservation devient valable dès la réception des arrhes par le propriétaire.
Le solde sera réglé quatre semaines avant le début de la période de location. Le paiement du loyer se fera en une seule fois et dans les huit jours, lorsque la location se situe à deux mois ou moins du début de la période de location.

2. ARRIVEE – DEPART

Les locataires doivent quitter la maison au plus tard à 10h du matin. Les nouveaux locataires pourront occuper la maison à partir de 17h. Ils prendront contact avec la personne indiquée par nous, en arrivant. Cette personne leur donnera les clés et codes d’entrée, et quelques explications.
3. FRAIS D’ENTRETIEN

Frais d’entretien obligatoires : 70 Euros.

4. CAUTION

La caution de 300€, dont 250€ pour dégats, et 50€ pour un nettoyage supplémentaire,  sera remboursée entièrement endéans le mois qui suit la période de location, s’il n’y a pas de dégats, et en cas d’ un entretien normal de la villa.

5. UTILISATION DE LA MAISON 

Il est strictement interdit d’occuper la maison avec plus de personnes que le nombre mentionné dans la facture. Ne sont pas comptés : les enfants de moins de 2 ans, qui dorment dans la chambre des parents (dans ce cas, un petit lit est à prévoir par le locataire),  ceci uniquement avec l’accord préalable du propriétaire.
Les camping-cars et tentes dans le jardin sont strictement interdits.

Les animaux sont strictement interdits.

Si l’une des interdictions mentionnées ci-dessus serait constatée, le propriétaire est autorisé à mettre fin sur le champ à la location. Dans ce cas, aucun remboursement ne sera effectué.

6. LA PISCINE

Het zwembad wordt voor u wekelijks onderhouden. En cas de problèmes éventuels, il est strictement interdit de faire des réparations par les locataires. Le nom et le téléphone de la personne responsable se trouvent dans la maison. Si nécessaire, contactez le propriétaire.Le propriétaire ne sera jamais responsable en cas d’accidents dans ou dans les alentours de la piscine Nous insistons sur le fait de ne jamais laisser des enfants seuls dans ou dans les alentours de la piscine. N’oubliez pas : une personne peut se noyer endéans les 3 minutes.
7. ANNULATION

Une annulation est valable uniquement après la réception d’une lettre recommandée envoyée au propriétaire. Après annulation, une somme partielle de location restera due :
· 25% du montant total de location en cas d ‘une annulation entre le 60e et le 30e jour avant le début de la période de location

· 75% du montant total de location en cas d’une annulation  à moins de30 jours avant le début de la période de location

Lorsque le locataire ne peut venir habiter la location, pour quelque raison que ce soît, ce fait ne constitue pas une raison valable d’annulation.

Nous conseillons à nos locataires de prendre une assurance d’annulation

8. EN GENERAL / RESPONSABILITE

Si le locataire est victime de dégâts, blessures, ou autres périls, quels q’ils soient, le propriétaire ne pourra en aucun cas en être responsable. En aucun cas, le locataire pourra retarder son départ à la date prévue.
Le locataire sera obligé de souscrire une assurance familiale, car il restera responsable pour les dégâts éventuels constatés à la maison louée, même après sa période de location.

Le locataire utilisera la maison louée en ‘bon père de famille’

9. RECLAMATIONS

Des réclamations fondées sont à formuler sans délai au propriétaire. Les deux parties feront le nécessaire pour solutionner directement les réclamations éventuelles 
Au cas oú aucune solution n’est possible, le locataire pourra adresser une plainte écrite jusqu’à deux semaines après le constat.

Une indemnité en faveur du locataire ne pourra jamais dépasser le montant total de la location.

Pour accord,
Le locataire :

